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R  PUBLIQUE FRANÇAISE 
 

Ministère des solidarités et de la santé 

    

Arrêté modificatif n° 4/1RG-UGECAM2018/5 du 26 mai 2020 

portant modification de la composition du conseil de l'Union 
pour la Gestion des Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie (UGECAM) 

Provence-Alpes-Côte d'Azur et Corse 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

 

 Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 216-1, L. 216-3 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

 Vu  l’arrêté du 29 décembre 2004 fixant les statuts types des Unions pour la Gestion des Etablissements des Caisses 

d’Assurance Maladie ; 

Vu l’arrêté n°1RG-UGECAM2018 du 4 juin 2018 et l’arrêté complémentaire n°1/1RG-UGECAM2018/2 du 12 juin 2018 

portant nomination des membres du conseil de l'Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses d'Assurance 

Maladie (UGECAM) Provence-Alpes-Côte d'Azur et Corse ; 

Vu les arrêtés modificatifs n°2/1RG-UGECAM2018/3 du 20 janvier 2020 et n°3/1RG-UGECAM2018/4 du 06 mars 2020 

portant modification de la composition du conseil de l'Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses 

d'Assurance Maladie (UGECAM) Provence-Alpes-Côte d'Azur et Corse ; 

Vu la proposition de désignation d’un conseiller appelé à siéger au sein dudit conseil, au titre des représentants des assurés 

sociaux, formulée par la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) ; 

Vu la proposition de désignation d’un conseiller appelé à siéger au sein dudit conseil, au titre des représentants des 

employeurs, formulée par le Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) ; 

  

Arrête : 
 

Article 1
er

 

  

La composition du conseil de l'Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie (UGECAM) 

Provence-Alpes-Côte d'Azur et Corse est modifiée comme suit :  

 

- En tant que représentant des assurés sociaux : 

 Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail - CFDT 

Suppléant  M. Jean-François KERHOAS, en remplacement de M. Henri FRAISSE 

 

- En tant que représentant des employeurs : 

 Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France - MEDEF 

Suppléant  Mme Cécile ALLAUZEN, en remplacement de M. Gilles FONTAINE 

 

 Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

Article 2 
  

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est chargé de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région Provence Alpes 

Côte d’Azur et Corse. 
 

Fait à Marseille, le 26 mai 2020 
  
La ministre des solidarités et de la santé, 
Pour la ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de 

sécurité sociale 
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Nom Prénom

BIONDI Jean Michel

SALERNO Thierry

ALGRIN Guillaume

non désigné

BRUN Fernand

HOUDEMER Marie-Paule

BOUYOUSFI Slimane

CIANNARELLA Gérard

BOHN Daniel

TEYSSIE Coraline

KERHOAS Jean-François

non désigné

Titulaire LONG Pierre

Suppléant SCHWARTZ Angélique

Titulaire QUILICI Robert

Suppléant BENCHENAFI Gérard

ACHARD Jean-Vincent

CARLA Patrick

CARRERAS Jean-marc

LELAURAIN Dominique

CESAIRE-GEDEON Véronique

DONZEL-GARGAND Christian

ALLAUZEN Cécile

TAYAR Martine

KOLLER Jean-Pierre

GIOVANNONI Jean-Paul

REVAH Philippe

non désigné

ANGLES Alain

GUY Philippe

CONSTANT Louis

DE GAETANO Jean Marc

BES Annie

ZANEBONI Bernard

SADORI Jean-Paul

VAUTRIN Philippe
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Organisations désignatrices

ANNEXE : Union pour la Gestion des Etablissements des 

Caisses d'Assurance Maladie (UGECAM) PACA et CORSE

En tant que Représentants 

de la mutualité :
FNMF

CPME

U2P

En tant que Représentants 

des employeurs :

CGT

En tant que Représentants 

des assurés sociaux :

CGT - FO

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

CFDT
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